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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
TECHNICIEN ÉTUDES DU BÂTMENT  

Option B – ASSISTANT EN ARCHITECTURE 
 

MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 

Pour toutes les épreuves E21 – E22 – E23 – E32 – E33 

- matériel scolaire usuel ; 
- crayons de papier 2H, HB et 2B ; 
- crayons de couleur ; 
- calculatrice : 

l'usage de la calculatrice avec mode examen actif est autorisé. 
l'usage de la calculatrice sans mémoire, « type collège », est autorisé. 

 
E22 
Information : un repas froid sera pris sur place dans la salle d’examen durant le déroulement 
de l’épreuve 
 
E23 
10 crayons de couleurs 
 
E32 
10 crayons de couleurs 
 


